
Subventions De la ferme à l’école Canada 2018 !
Annonce 

!
15 novembre 2017  !

!  
Des bars à salades bien de chez nous : les écoles de la Colombie-Britannique, 
de l’Ontario, du Québec, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador 

récolteront les bienfaits de l’alimentation saine et locale !!
De la ferme à la cafétéria Canada est fier d’annoncer son partenariat avec l’Agence de 
la santé publique du Canada, la Whole Kids Foundation, la Public Health Association of 
BC, Sustain Ontario, Équiterre, de l’Aquaculture et des Pêches du N.-B., et Food First 
NL dans le but d’octroyer des subventions De la ferme à l’école Canada à des écoles de 
quatre provinces : la Colombie-Britannique, l’Ontario, le Québec, Nouveau-Brunswick et 
Terre-Neuve-et-Labrador. D’une valeur estimée à plus de 10 000 $ chacune, ces 
subventions serviront à la mise en place et au soutien d’initiatives de valorisation des 
aliments locaux dans les écoles grâce à un service de bar à salades. Nous aimerions 
voir davantage d’élèves et communautés scolaires s’adonner au jardinage ainsi qu’à 
l’achat, à la récolte, à la cuisine, au service et à la dégustation d’aliments locaux sains à 
l’école. !
Le programme de subventions De la ferme à l’école Canada a été mis en place grâce à 
un généreux financement de la part de l’Agence de la santé publique du Canada et de la 
Whole Kids Foundation, située à Austin, au Texas. À ce jour, la Whole Kids Foundation 
demeure le principal contributeur au programme de subventions De la ferme à l’école. 
Avec un apport de 1,03 million de dollars, le programme de subventions De la ferme à 
l’école Canada demeure son plus grand investissement pour faire en sorte que les 
aliments sains, locaux et durables soient plus présents dans l’esprit et dans l’assiette 
des élèves. !
« Une révolution alimentaire se prépare dans les écoles canadiennes. D’une part, les 
parents, les enseignants, les élèves et les employés des services alimentaires réclament 
des produits frais, locaux et croquants au menu et, d’autre part, les agriculteurs et les 
pêcheurs locaux sont impatients de répondre à la demande. Nous sommes ravis de 
pouvoir continuer à alimenter et à voir grandir ce mouvement! », s’exclame Joanne 
Bays, directrice nationale du réseau De la ferme à la cafétéria Canada.  !



Nous invitons les parties intéressées à se familiariser avec les lignes directrices des 
subventions et à suivre les étapes recommandées ci-dessous afin de se préparer au 
processus de demande de subvention. Nous leur recommandons également de 
surveiller le site Web De la ferme à la cafétéria Canada, car le formulaire d’appel de 
projets y sera publié en janvier 2018. !
Qu’est-ce que De la ferme à l’école? !
Le mouvement De la ferme à l’école introduit des aliments sains et locaux dans les 
écoles et offre aux élèves des occasions d’apprentissage pratique qui améliorent 
l’éducation alimentaire, en plus de renforcer le système alimentaire local et les liens 
entre école et collectivité. De la ferme à l’école donne aux élèves et aux communautés 
scolaires les moyens nécessaires pour faire des choix alimentaires éclairés, tout en 
contribuant à établir des systèmes alimentaires régionaux dynamiques et durables, qui 
favorisent la santé de la population, de la région et de la planète. !
Veuillez consulter la fiche de renseignements De la ferme à l’école pour en savoir plus. !
Un mouvement en pleine croissance !
De la ferme à la cafétéria Canada est fier de mener le mouvement De la ferme à l’école 
Canada. Aujourd’hui, plus de 11 000 écoles et campus de partout au pays ont réussi à 
offrir à 750 000 élèves la chance de vivre l’expérience De la ferme à l’école : du 
jardinage de cour d’école, des programmes de cuisine, des comptoirs à salade et une 
multitude d’autres activités. Les écoles et campus participants estiment leurs dépenses 
annuelles en aliments locaux à environ 16 millions de dollars. !
Jetez un coup d’œil à la carte canadienne des initiatives d’alimentation scolaire, puis 
inscrivez votre école. !
Montant offert !
De la ferme à la cafétéria Canada accordera une subvention ponctuelle aux 
candidatures retenues dans les communautés scolaires de la Colombie-Britannique, de 
l’Ontario, du Québec, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador. Nous 
prévoyons l’octroi de 25 subventions totalisant jusqu’à 10 000 $ chacune pour ce cycle 
de subventions. !
Dates importantes   1
!
1er janvier 2018 : Publication de la trousse de demande de subvention. 
31 mars 2018 :  Date limite de soumission des candidatures - écoles de la Colombie-
Britannique, de l’Ontario, du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador. 
30 avril 2018 : Avis envoyé aux bénéficiaires des subventions écoles de la Colombie-
Britannique, de l’Ontario, du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Le 15 mai 2018 : date limite pour les propositions – écoles du Nouveau-Brunswick 
Le 31 mai 2018 : avis envoyé aux récipiendaires – écoles du Nouveau-Brunswick 
Printemps ou automne 2018 : Séance d’orientation et de formation pour les 
candidatures retenues. 

 Veuillez noter que ces dates sont provisoires et risquent de changer sans préavis.1

http://www.farmtocafeteriacanada.ca/wp-content/uploads/2015/11/f2s_aboutus_en_online.pdf
http://www.farmtocafeteriacanada.ca/fr/nos-initiatives/carte-dalimentation-scolaire/
http://www.farmtocafeteriacanada.ca/fr/du-changement-au-menu-cartographier-le-changement/


30 juin 2020 : Date limite pour tous les livrables de programme. !
Éléments pris en compte !
Nous sommes à la recherche de candidatures orientées vers la mise en place ou le 
soutien d’initiatives de valorisation des aliments locaux dans les écoles grâce à un 
service de bar à salades. Nous aimerions voir davantage d’élèves et de communautés 
scolaires s’adonner au jardinage ainsi qu’à l’achat, à la récolte, à la cuisine, au service 
et à la dégustation d’aliments locaux sains à l’école. !
Reportez-vous aux lignes directrices des subventions pour connaître les autres critères 
du programme. !
Critères d’admissibilité !
Le financement est offert aux écoles de niveau primaire, intermédiaire et secondaire, 
dans les régions rurales et urbaines, en Colombie-Britannique, en Ontario, au Québec, 
du Nouveau-Brunswick, et à Terre-Neuve. Nous encourageons les écoles autochtones, 
privées et publiques à faire une demande. !
Le demandeur principal doit être le directeur, le directeur adjoint ou un membre du 
personnel disposant de la même autorité décisionnelle à l’école. Le rôle de ce membre 
doit être défini dans la candidature et être essentiel au succès du programme. !
Un codemandeur doit être un partenaire communautaire pouvant fournir une expertise 
technique complémentaire à la communauté scolaire afin qu’elle puisse concrétiser la 
vision et les objectifs du programme, en plus de veiller à ce que le programme proposé 
appuie la pérennité du système alimentaire local. !
À vos marques, prêts, partez!   
Six étapes pour préparer la candidature !
1) Apprenez-en plus sur les subventions De la ferme à l’école :  
✓ Consultez le site Web De la ferme à l’école Canada et devenez membre afin de 

recevoir nos infolettres et nos annonces ponctuelles. 
✓ Visitez régulièrement la page des subventions De la ferme à l’école Canada. 
✓ Téléchargez les lignes directrices des subventions De la ferme à l’école Canada 

et familiarisez-vous avec celles-ci. 
✓ Téléchargez TOUTES les ressources sur la page des subventions De la ferme à 

l’école Canada, dès leur publication, et familiarisez-vous avec celles-ci. 
✓ Joignez-vous à des webinaires ou écoutez-les sur la page des lignes directrices 

des subventions; ces webinaires visent à faciliter votre processus de demande de 
subvention. 

2) Organisez une réunion avec les membres potentiels de l’initiative De la ferme 
à l’école avant le Nouvel An pour établir la vision : 
✓ Consultez la liste des membres de l’équipe recommandés dans les lignes 

directrices des subventions. 

3) Définissez la vision et les objectifs de votre programme De la ferme à l’école. 
4) Déterminez les gens qui veulent rejoindre le comité principal. 
5) Commencez une ébauche de plan de projet : 

http://www.farmtocafeteriacanada.ca/fr/
http://www.farmtocafeteriacanada.ca/fr/soyes-informe/


✓ Restez conforme aux critères énoncés dans les lignes directrices des 
subventions. 

6) Surveillez le site Web De la ferme à la cafétéria Canada, sur lequel la trousse 
officielle de demande de subvention sera publiée. !

Des questions?  
Envoyez un courriel au gestionnaire de projet pour le programme de subventions De la 
ferme à l’école Canada à l’adresse Farm2schoolgrantsCanada@gmail.com. !

http://www.farmtocafeteriacanada.ca/fr/
mailto:Farm2schoolgrantsCanada@gmail.com

